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PRINCIPAUX COMMUNIQUÉS

Revenu familial
1998

Le revenu familial moyen est remonté à son niveau le
plus élevé de la décennie en 1998, les Canadiens ayant
rattrapé le terrain perdu au cours des années de vaches
maigres (années 1990).

En 1998, le revenu après impôt de la famille
moyenne atteignait 49 626 $, en hausse de 3,7 % par
rapport à l’année précédente après correction pour
l’inflation. Il s’agit là de la plus forte augmentation
annuelle depuis 1989. Le revenu moyen après impôt
en 1998 était de 1,7 % supérieur au sommet de 48 807 $
atteint avant la récession en 1989. Les personnes
seules ont aussi connu des gains. Leur revenu moyen
après impôt, se chiffrant à 21 067 $, était de 2,4 %
supérieur à celui de 1997. Le revenu après impôt des
couples ayant des enfants de moins de 18 ans s’élevait
à 55 074 $ en 1998, en hausse de 4,7 % par rapport à
l’année précédente.

Ces changements sont principalement attribuables
au revenu du marché, lequel comprend le revenu
d’emploi, les prestations de régimes de retraite privés
et le revenu de placements. Le revenu du marché des
familles a augmenté de 4,7 % pour atteindre son niveau
le plus élevé depuis 1989. C’est aussi la première fois
au cours de la décennie que le revenu après impôt et
le revenu du marché ont tous les deux augmenté dans
toutes les provinces.

La croissance de 1998 du revenu du marché est
principalement attribuable aux conditions du marché du
travail plus favorables. Le nombre de Canadiens qui
travaillent a augmenté de près de 2,0 %. Le nombre
de travailleurs à temps plein toute l’année ainsi que le
produit intérieur brut ont tous deux augmenté de 3,1 %.

La hausse du revenu du marché a eu pour effet
d’augmenter l’impôt payé sur le revenu en 1998, alors
que les transferts gouvernementaux destinés aux
familles sont, en moyenne, demeurés pratiquement les
mêmes qu’en 1997.

Néanmoins, tous les genres de familles n’ont pas
bénéficié d’une augmentation de leur revenu. Les
familles ayant une personne âgée à leur tête ont déclaré
un revenu moyen après impôt de 36 051 $ en 1998.
Il s’agit sensiblement du même montant que l’année
précédente. En fait, après correction pour l’inflation,
leur revenu moyen après impôt était de 7,7 % inférieur
au sommet de 39 072 $ atteint en 1989.

En outre, après être demeurée stable au début
des années 1990, l’inégalité exprimée en revenu après

Note aux lecteurs

Ce communiqué se fonde sur un nouveau rapport important, Le
revenu au Canada, qui étudie le revenu familial et le faible revenu
en 1998. Les données proviennent de deux enquêtes auprès
des ménages: l’Enquête sur les finances des consommateurs
(EFC) et l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu
(EDTR).

Ce rapport annuel remplace la série de publications que
produisait habituellement l’EFC. Il renferme les principaux
tableaux de la série de publications précédente et de nombreux
autres tableaux. Les données chronologiques antérieures à
1996 sont tirées de l’EFC, tandis que celles portant sur 1996 et
les années suivantes proviennent de l’EDTR.

Afin de tenir compte de l’inflation lors des comparaisons des
niveaux de revenu dans le temps, toutes les valeurs de revenu
sont exprimées en dollars constants de 1998.

Faible revenu

Les seuils de faible revenu (SFR) de Statistique Canada
établissent le niveau de revenu que peut atteindre une famille
se trouvant dans une situation difficile et devant consacrer une
proportion beaucoup plus élevée de son revenu aux produits de
première nécessité (nourriture, logement et habillement) que la
famille moyenne. Les SFR sont déterminés en fonction de la
taille de la famille et de la collectivité.

Pendant plusieurs années, on a calculé les seuils de faible
revenu à partir du revenu total (soit le revenu après les transferts
gouvernementaux, mais avant l’impôt) et du revenu après impôt.
Bien que Statistique Canada publiait les taux de faible revenu
en fonction du revenu total et du revenu après impôt, les taux
après impôt n’ont pas été mis en relief parce qu’ils n’étaient
disponibles que plusieurs mois après la diffusion des taux fondés
sur le revenu total. À compter de l’année de référence 1998, les
deux séries sont disponibles en même temps.

Même si Statistique Canada continuera de publier les deux
séries de taux de faible revenu, l’analyse ci-dessous présente
des renseignements relatifs au faible revenu après impôt, pour
deux raisons. D’abord, les transferts gouvernementaux et
les impôts constituent essentiellement deux mécanismes de
redistribution du revenu. Les taux avant impôt ne reflètent que
partiellement l’incidence du régime fiscal et du système de
transferts du Canada. De plus, puisque les produits de première
nécessité sont achetés avec des dollars après impôt, il semble
approprié de tirer des conclusions sur le bien-être économique à
partir du revenu après impôt. Alors que les résultats varient d’un
sous-ensemble de la population à l’autre, les taux de revenu
après impôt sont, en moyenne, cinq points de pourcentage
inférieurs à ceux calculés sur la base du revenu total, ce qui
illustre la nature redistributive de l’impôt sur le revenu.

Bien que les SFR soient souvent appelés des seuils de
pauvreté, ceux-ci ne constituent d’aucune façon des seuils
officiels de pauvreté. Pour plus de renseignements, consultez
l’article «À propos de la pauvreté et du faible revenu» dans
le site Web de Statistique Canada (www.statcan.ca), sous les
rubriques Concepts, définitions et méthodes, puis Documents
de discussion ou nouvelles enquêtes.
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impôt connaît une tendance à la hausse. En classant les
familles par ordre croissant de leur revenu, on constate
que celles du quintile supérieur recevaient 5,40 $ pour
chaque 1 $ touché en 1998 par les familles du quintile
inférieur, en hausse par rapport au ratio de 4,80 $
pour 1 $ observé en 1994.

En 1998, on estime à 752 000 le nombre de familles
à faible revenu, c’est-à-dire les familles dont le revenu
est inférieur au seuil de faible revenu correspondant à la
taille de leur famille et de leur collectivité. Il s’agit d’une
baisse par rapport aux 852 000 familles dénombrées
en 1997. Le taux de faible revenu après impôt a
diminué, passant de 10,3 % à 9,1 %, pour atteindre son
plus bas niveau depuis 1990 (8,5 %). La proportion de
personnes seules à faible revenu a connu une baisse,
passant de 32,0 % en 1997 à 30,3 % en 1998. Le
nombre de personnes seules à faible revenu se chiffrait
à environ 1 288 000 en 1998.

$ de 1998

Revenu moyen du marché et revenu après impôt
pour les familles et les personnes seules

1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998
15 000 $

25 000 $

35 000 $

45 000 $

55 000 $

65 000 $

Familles économiques –
Revenu du marché

Familles économiques –
Revenu après impôt

Personnes seules – Revenu du marché

Personnes seules –
Revenu après impôt

55 224 $

49 626 $

21 067 $

20 758 $

Hausses importantes du revenu du marché

Le revenu moyen du marché des familles s’est
accru de 4,7 % pour atteindre 55 224 $ en 1998,
dépassant le maximum précédent de 54 508 $ atteint
en 1989. Le revenu du marché des personnes seules a
augmenté de 4,5 % par rapport à l’année précédente,
atteignant 20 758 $.

Les couples ayant des enfants de moins de 18 ans
ont touché un revenu moyen du marché de 65 766 $,
en hausse de 5,6 % par rapport à 1997. Les familles
monoparentales ont bénéficié d’une hausse de 10,8 %
de leur revenu, lequel a atteint 22 290 $ en 1998.

En 1998, le revenu moyen du marché des familles
a augmenté dans toutes les provinces pour la première
fois au cours de la décennie. Les hausses les plus
importantes, soit environ 6,0 % dans chacune des
provinces, sont survenues à l’Île-du-Prince-Édouard,

au Manitoba et en Ontario. À long terme, l’Alberta
et l’Île-du-Prince-Édouard ont connu la plus forte
croissance, dépassant leur niveau de 1989 de 9,9 % et
de 8,8 % respectivement. Trois provinces demeuraient
en deçà de leur niveau de 1989, c’est-à-dire l’Ontario
(-2,2 %), la Nouvelle-Écosse (-4,7 %) et Terre-Neuve
(-5,3 %). Au Québec, le revenu du marché en 1998 était
pratiquement le même qu’en 1989.

C’est en Ontario (62 688 $) et en Alberta (60 392 $)
que les valeurs moyennes du revenu du marché les plus
élevées ont été enregistrées en 1998.

La valeur moyenne des transferts gouvernementaux
demeure inchangée

On estime à 6 892 $ les transferts gouvernementaux
perçus par la famille en 1998, c’est-à-dire pratiquement
la même somme qu’en 1997 après correction pour
l’inflation. Les transferts gouvernementaux atteignaient
un maximum en 1993 à la fin de la récession, mais ont
diminué depuis de 5,4 %.

Les transferts gouvernementaux constituaient
11,1 % du revenu familial total en 1998, c’est-à-dire
légèrement moins que l’année précédente. La légère
diminution est attribuable en partie à la conjoncture
économique plus favorable. Le revenu moyen du
marché ayant augmenté, la contribution des transferts
gouvernementaux au revenu familial total a diminué.

En 1998, les familles et les personnes seules ont
déclaré avoir reçu au total la somme de 10,4 milliards
de dollars en prestations d’assistance sociale, en
baisse de 7,1 % par rapport à 1997. Les prestations
d’assurance-emploi du gouvernement fédéral se
chiffraient à 11,4 milliards de dollars, en baisse de 5,0 %.
Ces diminutions suivaient une tendance observée
dès 1994, alors que les conditions du marché du travail
commençaient à s’améliorer. Environ 2,6 millions
de personnes ont déclaré avoir reçu des prestations
d’assurance-emploi en 1998 (en baisse de 2,7 % par
rapport à 1997); 1,9 million de personnes ont touché
des prestations d’assistance sociale (-3,9 %).

En 1998, environ 3,2 millions de familles ont déclaré
avoir touché des prestations fiscales pour enfants des
gouvernements fédéral et provinciaux, en baisse par
rapport au nombre de 3,5 millions enregistré l’année
précédente. Cependant, le montant moyen reçu par
famille a augmenté, passant de 1 636 $ à 1 960 $. Par
conséquent, le total versé pour ce type de prestation
en 1998 (6,3 milliards de dollars) s’avérait supérieur au
montant versé en 1997 (5,7 milliards de dollars).

Compte tenu des conditions du marché du travail
plus favorables, la valeur moyenne des transferts
gouvernementaux aux familles autres que celles ayant
une personne âgée à leur tête a chuté. Les familles
biparentales ayant des enfants de moins de 18 ans ont
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accusé une baisse de 4,4 %, la valeur moyenne de leurs
transferts passant à 4 277 $. Dans le cas des personnes
seules de moins de 65 ans, une diminution de 4,0 % a
ramené la moyenne des transferts gouvernementaux
à 2 403 $.

Les familles monoparentales ont touché, en
moyenne, 7 597 $ en 1998, c’est-à-dire environ
le même montant que l’année précédente. Les
transferts représentaient 25,4 % de leur revenu
en 1998, c’est-à-dire une part légèrement moindre
qu’en 1997 (27,4 %). La grande majorité (84 %)
de tous les parents seuls sont des femmes, dont
environ les trois quarts touchaient des gains sur le
marché du travail. Pour les mères monoparentales
sans gains, les transferts s’élevaient à 12 198 $ et
représentaient 88,0 % de leur revenu total.

Augmentation de l’impôt moyen sur le revenu

La hausse du revenu du marché a eu pour effet
d’augmenter l’impôt sur le revenu en 1998. L’impôt
moyen par famille s’élevait à 12 489 $ en 1998, en
hausse de 5,7 % par rapport à 1997 après correction
pour l’inflation. Les personnes seules ont payé en
moyenne 4 718 $ en impôt, en hausse de 7,5 %.

En 1998, les familles canadiennes ont versé en
impôt 20,1 % de leur revenu total. Il s’agit d’une
part légèrement supérieure à celle défrayée l’année
précédente (19,8 %). Les personnes seules ont versé
en impôt 18,3 % de leur revenu total, chiffre en hausse
par rapport à la proportion payée l’année précédente
(17,6 %).

En 1998, les familles appartenant au quintile
supérieur de revenus ont payé en moyenne 32 617 $
d’impôt, ce qui représente un peu plus de la moitié
(52,2 %) de l’impôt total sur le revenu payé par
l’ensemble des familles. À l’opposé, les familles du
quintile inférieur ont payé en moyenne 1 233 $ d’impôt,
c’est-à-dire environ 2,0 % du total de l’impôt sur le
revenu.

Le revenu après impôt est à son niveau le
plus élevé de la décennie

Le revenu après impôt est obtenu en prenant le
revenu total (le revenu du marché plus les transferts
gouvernementaux) moins l’impôt sur le revenu. Il tient
compte de l’impôt et des transferts; on l’appelle parfois
le revenu disponible.

En 1998, le revenu moyen après impôt des familles
était de 49 626 $, en hausse de 3,7 % par rapport à
l’année précédente après correction pour l’inflation. Il
s’agit là de l’augmentation annuelle la plus importante de

la décennie. Le niveau de 1998 était de 1,7 % supérieur
au sommet de 48 807 $ atteint en 1989. Comme
le revenu du marché, le revenu moyen après impôt
a augmenté dans toutes les provinces. Cependant,
trois provinces n’ont pas encore dépassé leur niveau
de 1989: le Québec (-1,8 %), la Nouvelle-Écosse
(-3,7 %) et Terre-Neuve (-6,1 %). C’est en Alberta
(+7,1 %) et en Colombie-Britannique (+7,0 %) que le
revenu après impôt a le plus augmenté par rapport
à 1989.

Le revenu moyen après impôt des familles
biparentales ayant des enfants de moins de 18 ans
a augmenté de 4,7 % pour atteindre 55 074 $
en 1998. Les familles monoparentales ont touché
en moyenne 26 279 $ après transferts et impôt, en
hausse de 7,2 %. Le revenu moyen après impôt
des familles ayant une personne âgée à leur tête est
toutefois demeuré sensiblement le même, soit 36 051 $.

La composition du revenu varie
selon le type de famille

$ de 1998

Familles biparentales
avec enfants

Familles de
personnes âgées
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40 000 $
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-20 000 $

-40 000 $
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18 878 $23 482 $
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$ de 1998

Personnes seules
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Familles monoparentales
ayant une femme à leur tête
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Inégalité du revenu: l’écart entre les deux extrémités
de l’échelle des revenus s’est légèrement élargi

L’inégalité du revenu a augmenté durant la dernière
moitié des années 1990. En 1989, les familles du
quintile supérieur touchaient 41,9 % du revenu total du
marché. En 1998, la part leur revenant s’est accrue
pour atteindre 45,2 %. De même, la part de tout le
revenu du marché allant aux familles du quintile inférieur
a diminué, passant de 3,8 % à 3,1 %.

Les familles du quintile supérieur touchaient 11 $
de revenu du marché pour chaque 1 $ gagné par les
familles se situant dans le quintile inférieur en 1989.
En 1998, le ratio avait augmenté, passant à 14 pour un.

Bien que les transferts et l’impôt contribuent à
rendre plus égale la distribution du revenu, le fossé entre
les deux extrêmes de la distribution s’est néanmoins
légèrement creusé au cours des années 1990, même
sur une base de revenu après impôt. Les familles du
quintile inférieur touchaient 7,6 % de l’ensemble du
revenu après impôt en 1989, mais en 1998, elles n’en
touchaient plus que 7,1 %. Parallèlement, les familles
appartenant au quintile supérieur, à qui allait 37,0 % de
la somme totale du revenu après impôt en 1989, ont vu
leur part augmenter à 38,8 % en 1998.

Au début de la décennie, l’impôt et les transferts
gouvernementaux ont permis, ensemble, de maintenir
le ratio du revenu moyen après impôt des quintiles
supérieur et inférieur en deçà de cinq pour un. Au
cours de la deuxième moitié des années 1990,
avec la diminution des transferts gouvernementaux,
ce ratio s’est accru, passant d’environ 4,8 pour un
en 1994 à 5,4 pour un en 1998.

Moins de familles à faible revenu

En 1998, une famille de quatre personnes vivant
dans une ville de 500 000 habitants et plus était
considérée comme étant à faible revenu — sous son
seuil de faible revenu — si son revenu après impôt
était inférieur à 27 890 $. Pour la même famille
vivant en région rurale, le seuil de faible revenu
correspondant était de 18 285 $. Les seuils de faible
revenu s’avèrent inférieurs pour les petites familles et
supérieurs pour les grandes familles, étant donné les
dépenses plus importantes en produits de première
nécessité engagées par ces dernières. Les seuils
varient également selon la taille de la collectivité.

En 1998, on estime à 752 000 le nombre de familles
à faible revenu, ce qui représente 9,1 % de toutes les
familles. Il s’agit d’une baisse par rapport au chiffre
de 852 000, ou 10,3 %, en 1997. Le taux enregistré
en 1998 s’avère être le plus faible depuis 1990 (8,5 %).

Alors que le nombre de familles tombant sous le
seuil de faible revenu a diminué, leur situation financière

ne s’est guère améliorée. En 1998, les familles à faible
revenu auraient nécessité, en moyenne, 6 638 $ de
plus après impôt pour atteindre le seuil de faible revenu,
comparativement à 6 404 $ en 1997.

Des 580 000 familles monoparentales ayant
une femme à leur tête, 42,0 % étaient à faible revenu
en 1998, en légère baisse par rapport à 46,8 % en 1997.
Trois familles monoparentales sur quatre ayant une
femme à leur tête avaient des gains de travail en 1998.
Des familles sans gains, 85,8 % étaient à faible revenu.

Chez les personnes seules, environ 1 288 000,
(30,3 %), tombaient sous le seuil du faible revenu en
1998, en baisse par rapport aux 1 317 000 (32,0 %)
personnes dénombrées en 1997. En moyenne, les
personnes seules à faible revenu auraient nécessité
4 910 $ de plus pour franchir ce seuil en 1998.

Le taux de faible revenu pour les particuliers
a aussi baissé

Le nombre total de personnes à faible revenu a
également diminué. En 1998, 12,2 % de tous les
Canadiens, environ 3,7 millions de personnes, avaient
un revenu après impôt inférieur au seuil de faible
revenu correspondant. Après une hausse soutenue au
début des années 1990, ce taux atteignait un maximum
de 14,2 % en 1996 avant de retomber à 13,7 % en 1997.

En 1998, on estime à 1 004 000 le nombre
d’enfants de moins de 18 ans vivant sous le seuil de
faible revenu, en baisse de 14 % par rapport au chiffre
de 1 168 000 observé en 1997. Le taux de faible revenu
pour les enfants a chuté, passant de 16,5 % à 14,2 %.

De nombreuses familles ont «franchi le seuil»

De nombreux changements peuvent survenir au
sein d’une famille, tels que la perte d’un emploi ou un
nouvel emploi, une séparation ou la naissance d’un
enfant, amenant cette famille soit à passer sous le seuil
de faible revenu, soit à le franchir. De l’ensemble des
personnes à faible revenu en 1997, environ un tiers ne
l’étaient plus en 1998, tandis que les deux autres tiers
étaient demeurés sous le seuil les deux années durant.

Malgré la réduction générale du nombre de
personnes à faible revenu en 1998, de nombreuses
personnes se sont retrouvées sous le seuil de faible
revenu cette année-là. Parmi toutes les personnes à
faible revenu en 1998, 26,2 % ne l’étaient pas l’année
précédente.

En bref, on observe manifestement un certain
roulement dans la population à faible revenu d’une
année à l’autre. À tout le moins, chez certaines
personnes, le faible revenu n’est pas un état persistant.
Cependant, ce niveau de roulement signifie aussi
que, sur une longue période, le nombre de personnes
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connaissant des épisodes de faible revenu est de
loin supérieur à ce que laissent transparaître les taux
annuels de faible revenu.

Presque le quart (24,2 %) des Canadiens ont
vécu sous le seuil de faible revenu pendant au moins
un an de 1993 à 1998. Parmi l’ensemble de la
population, 8,0 % des gens avaient un statut de faible
revenu pendant un an seulement au cours de cette
période, tandis qu’un autre 4,8 % de la population
avait un faible revenu pendant deux ans. À l’autre
extrême, 3,3 % de la population totale est demeurée
sous le seuil de faible revenu tout au long des six ans.

Le rapport intitulé Le revenu au Canada, 1998
(75-202-XPF, 45 $) est maintenant en vente. Voir
Pour commander les publications. Une version
électronique renfermant plus de résultats est également
accessible dans le site Web de Statistique Canada
(www.statcan.ca). Pour consulter la liste des
totalisations supplémentaires, cliquez sur le numéro
de la publication électronique (75-202-XIF, 45 $). La

version électronique se trouve sous les rubriques
Produits et services, puis Publications téléchargeables
($).

Des données sur le revenu du marché, le revenu
total, les transferts gouvernementaux, le revenu après
impôt et les personnes à faible revenu sont aussi
accessibles sans frais dans le site Web de Statistique
Canada (www.statcan.ca), sous les rubriques Le
Canada en statistiques, puis La société, suivi de
Famille, ménages, logement et Revenu. De la même
façon, on trouve des données sur la rémunération sous
Le Canada en statistiques, puis La société, suivi de
Travail, emploi et chômage et Rémunération.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec les Services aux
clients au (613) 951-7355 ou composez sans frais
le 1 888 297-7355 (revenu@statcan.ca), Division de la
statistique du revenu.
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AUTRES COMMUNIQUÉS

Panneaux de particules, de lamelles
orientées et de fibres
Avril 2000

En avril, les usines ont produit 664 657 mètres cubes de
panneaux de lamelles orientées, en hausse de 1,8 %
comparativement aux 653 116 mètres cubes produits
en avril 1999. La production de panneaux de particules
s’est chiffrée à 213 036 mètres cubes, en hausse
de 3,2 % par rapport aux 206 488 mètres cubes
enregistrés en avril 1999. La production de panneaux
de fibres a atteint 94 513 mètres cubes, en hausse
de 16,6 % comparativement aux 81 053 mètres cubes
produits en avril 1999.

La production cumulative de panneaux de lamelles
orientées pour 2000 a atteint 2 633 199 mètres cubes,
en hausse de 2,9 % par rapport aux 2 558 976 mètres
cubes produits durant la même période en 1999. La
production cumulative de panneaux de particules est
passée à 805 464 mètres cubes, en hausse de 2,8 %
comparativement aux 783 505 mètres cubes de la
même période en 1999. La production cumulative de
panneaux de fibres a été de 373 351 mètres cubes,
en hausse de 23,3 % par rapport aux 302 835 mètres
cubes enregistrés durant la même période en 1999.

Données stockées dans CANSIM: matrices 31
(séries 2, 3 et 5) et 122 (série 8).

Le numéro d’avril 2000 de Panneaux de particules,
de lamelles orientées et de fibres (36-003-XIB, 5 $ / 47 $)
est maintenant en vente. Voir Pour commander les
publications.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Gilles Simard au
(613) 951-3516 (simales@statcan.ca), Division de la
fabrication, de la construction et de l’énergie.

Secteur du transport des voyageurs par
autobus
Janvier à septembre 1999 (données provisoires)

Le rendement financier du secteur du transport des
voyageurs par autobus au Canada a augmenté
légèrement au cours des neuf premiers mois
de 1999 par rapport à ce qu’il avait été durant la
même période en 1998. Cependant, bien que les
recettes et le taux d’utilisation des services de transport
urbain aient continué à croître, ils ont diminué pour les
entreprises offrant des services réguliers de transport
interurbain par autobus.

De janvier à septembre 1999, les recettes
brutes du secteur du transport par autobus ont été
de 2,34 milliards de dollars, tandis que les dépenses
ont été de 3,53 milliards de dollars. Il s’agit d’une
augmentation des recettes brutes de 1,3 %, tandis
que les dépenses n’ont augmenté que de 0,4 %. (Ces
recettes ne comprennent pas les subventions versées
aux entreprises de transport urbain, qui forment environ
la moitié du secteur.)

Pour les entreprises de transport urbain, les
recettes brutes provenant des services de transport
urbain de passagers, à l’exclusion des subventions,
ont atteint 1,29 milliard de dollars pendant les neuf
premiers mois de 1999, en hausse de 3,6 % par rapport
à la même période en 1998. Quelque 1,05 milliard de
passagers ont utilisé les services de transport urbain
pendant cette période en 1999, en hausse d’à peu
près 14 millions (+1,4 %) par rapport aux neuf premiers
mois de 1998.

Par ailleurs, le taux d’utilisation et les recettes
brutes ont diminué dans le segment des services
réguliers de transport interurbain par autobus. De
janvier à septembre 1999, les recettes brutes de
ce secteur ont été de 175 millions de dollars, en
baisse de 4,8 % par rapport à la même période
en 1998. Le taux d’utilisation a chuté de 7,8 % pendant
cette même période, 9,4 millions de passagers
ayant utilisé les services réguliers de transport
interurbain par autobus au cours des neuf premiers
mois de 1999 contre 10,2 millions pendant la même
période en 1998.

Nota: Ces données sont calculées à partir
d’enquêtes trimestrielles réalisées auprès d’une
centaine d’entreprises de transport urbain et de
quelque 300 autres compagnies d’autobus dont les
recettes brutes sont d’au moins 200 000 $ par année.
Ces données n’incluent pas les entreprises de transport
scolaire dont les recettes annuelles sont inférieures
à 2 millions de dollars.

Données stockées dans CANSIM: matrices 346 et
347.

Pour obtenir des données, communiquez
avec Jean-Robert Larocque au (613) 951-2486
(laroque@statcan.ca), Division des transports.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Harold Kohn au
(613) 951-0162 (kohnhar@statcan.ca), Division des
transports.
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Vue d’ensemble des revenus agricoles,
serres et pépinières
1996

Le huitième bulletin de la série intitulée Vue d’ensemble
des revenus agricoles, qui est publiée par Statistique
Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada, paraît
aujourd’hui.

Vue d’ensemble des revenus agricoles offre de
l’information et des analyses en matière de finances
agricoles qui sont fondées sur des données tirées
du Programme des données fiscales et d’autres
enquêtes agricoles. Le présent numéro fournit une
analyse détaillée des serres et des pépinières; l’analyse
porte notamment sur les revenus, les dépenses et le
bénéfice net d’exploitation avant amortissement selon
la catégorie de revenu et la province. On y trouvera
également de l’information sur la concentration et
la spécialisation de la production des serres et des
pépinières par catégorie de revenu.

La publication Vue d’ensemble des revenus
agricoles, serres et pépinières (21-005-XIF, gratuite)
est offerte dans le site Web de Statistique Canada
(www.statcan.ca) sous Produits et services, puis
Publications téléchargeables (gratuites).

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec Lina
Di Piétro au (613) 951-3171 ou composez sans
frais le 1 800 465-1991. Vous pouvez également
communiquer avec la Sous-section des services à la
clientèle au (613) 951-5027, Division de l’agriculture.
Télécopieur: (613) 951-3868.

Secteur sans but lucratif: sources de
données publiques

Ce bref rapport, relevant d’une série consacrée aux
activités bénévoles, fournit un inventaire des données
et des renseignements sur le secteur sans but lucratif,
qui servira à aider les chercheurs et à faciliter la
définition des besoins en information. Il a été étonnant
de constater combien peu de documentation statistique
fiable était disponible.

Au Canada, il n’existe que cinq principales sources
d’information statistique sur le secteur sans but lucratif.
Premièrement, on peut obtenir des renseignements
annuels limités sur les organismes de bienfaisance
enregistrés et d’autres grandes sociétés sans but
lucratif de la Division des organismes de bienfaisance

de l’Agence des douanes et du revenu du Canada.
On ne sait pratiquement rien de la grande majorité
des organismes sans but lucratif qui ne sont pas des
organismes de bienfaisance enregistrés.

De plus, deux enquêtes nationales menées par
Statistique Canada en 1987 et en 1997 ont fourni des
données sur les bénévoles. L’enquête de 1997 a fourni
aussi des renseignements sur les dons de bienfaisance
et la participation aux activités communautaires.
Plusieurs enquêtes sociales générales menées par
Statistique Canada ont permis de préparer des données
limitées sur le bénévolat.

Des statistiques sur les dons de bienfaisance sont
également tirées de l’Enquête sur les dépenses des
ménages et de données administratives fournies à
Statistique Canada par d’autres ministères.

Le rapport intitulé Sources de données publiques
sur le secteur sans but lucratif du Canada (75F0033MIF,
gratuit) décrit 14 fichiers dont on peut tirer des données
et des analyses personnalisées. Tous sauf un sont
constitués de sources de données gouvernementales.
Cette publication fait partie d’une série de comptes
rendus décrivant le secteur sans but lucratif, préparés
dans le cadre du Projet de base de connaissances sur le
secteur des organismes sans but lucratif de Statistique
Canada. On peut la consulter dans le site Web de
Statistique Canada (www.statcan.ca) sous Produits et
services.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Paul Reed au (613)
951-8217 (reedpau@statcan.ca), spécialiste principal
des sciences sociales, Statistique Canada.

Statistiques laitières
Avril 2000 et mai 2000 (données provisoires)

Les statistiques laitières mensuelles pour avril et mai
sont maintenant disponibles.

Ces données seront incluses dans le numéro
d’avril-juin 2000 de La revue laitière (23-001-XPB,
36 $ / 119 $; 23-001-XIB, 27 $ / 89 $) qui paraîtra en
août. Voir Pour commander les publications.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec Patricia
Chandler au (613) 951-2506 ou composez sans frais
le 1 800 465-1991, Division de l’agriculture. Télécopieur:
(613) 951-3868.
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Numéro au catalogue: 36-003-XIB (5$/47$).

Télédistribution, 1997
Numéro au catalogue: 56-205-XIB (30$).

Indices des prix de l’industrie, mars 2000
Numéro au catalogue: 62-011-XPB (22$/217$).

Le revenu au Canada, 1998
Numéro au catalogue: 75-202-XIF (45$).

Le revenu au Canada, 1998
Numéro au catalogue: 75-202-XPF (45$).

Les prix sont en dollars canadiens et n’incluent
pas les taxes de vente. Des frais de livraison
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Les numéros au catalogue se terminant par: -XIB ou
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